Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 21, « Force majeure », nos soulignés
Préambule :
« Lorsque Gaz Métro est victime d'une force majeure, elle est libérée de son obligation de desservir le client pour la durée de la force majeure. Ce dernier, s’il n’est pas desservi, est alors libéré de l’ensemble des obligations encourues pour la même durée.

Le client victime d'une force majeure demeure tenu d'acquitter les obligations minimales prévues aux Tarifs et au contrat, en plus de son volume retiré le cas échéant. Il peut demander à Gaz Métro de fermer et sceller l'appareil de mesurage. Dans ce cas, le client est exempté du paiement des frais de base prévus aux Tarifs ». 
Questions :

22.1 Veuillez expliquer le raisonnement justifiant pourquoi Gaz Métro, lorsqu’elle victime d’une force majeure, est automatiquement libérée de ses obligations vis-à-vis un client, alors que le client, lorsqu’il est victime d’une force majeure, n’est pas libéré de ses obligations envers Gaz Métro.
22.2 Quelles sont les mesures entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le client connaît son droit de demander que l’appareil de mesurage soit fermé et scellé afin d’être libéré de ses obligations ?
22.3 Combien de clients résidentiels ont été victimes d’une force majeure au cours des 5 dernières années ?
22.4 Combien de fois Gaz Métro a-t-elle été victime d’une force majeure au cours des 5 dernières années ?
22.5 Dans le scénario élaboré à la question 22d) combien de clients ont-été affectés par chacune de ces forces majeures ? Veuillez indiquer la nature de la force majeure pour chacune d’entre elles.
Réponses :
22.1
Lorsque SCGM est victime d’une force majeure, elle est libérée de son obligation de desservir le client, puisqu’il s’agit d’une obligation de faire (desservir en gaz naturel). Le client qui est, quant à lui, victime d’une force majeure, n’est pas libéré de ses obligations envers SCGM puisque ces obligations sont de la nature d’une obligation de payer de laquelle la force majeure ne le libère pas. 

Si SCGM devait libérer le client de ses obligations lorsqu’il est victime d’une force majeure, cela reviendrait à dire que l’ensemble des clients doivent assumer la force majeure subie par un client. En effet, malgré le fait que le client soit en situation de force majeure, SCGM a tout de même engagé des dépenses (notamment auprès de ses fournisseurs) pour desservir ce client. Cette distinction a notamment été reconnue par la Régie dans l’Ordonnance G-272 et la décision D-92-30. 

Enfin, mentionnons que si le client est en situation de force majeure, SCGM a néanmoins l’obligation de faire des efforts pour tenter d’alléger ses obligations minimales. Ces règles nous apparaissent rencontrer l’équilibre adéquat entre les intérêts de SCGM, d’un client donné et de l’ensemble de sa clientèle. 
22.2
Aucune mesure spécifique n’est prise bien qu’il serait possible de l’indiquer à la confirmation de l’acceptation de la demande de service. Un client victime de force majeure qui souhaite être libéré de son obligation reliée aux frais de base doit en aviser SCGM, qui procédera à sa demande à la fermeture et au scellé de son appareil de mesurage.
22.3
L’existence d’une force majeure dans une situation donnée est une question de droit qu’un tribunal peut être appelé à trancher selon des faits spécifiques.  

De plus, SCGM ne recueille pas de données relativement aux forces majeures qui pourraient être subies par ses clients résidentiels.
22.4
L’existence d’une force majeure dans une situation donnée est une question de droit qu’un tribunal peut être appelé à trancher selon des faits spécifiques. SCGM ne recueille pas de données quant au nombre de fois où elle aurait invoqué la force majeure pour se soustraire à ses obligations.
22.5
Voir la réponse à la question 2.5 du présent document.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 3.22


Page 2 de 2

